Association pour la Sauvegarde du Ciel et de l’Environnement Nocturnes (ASCEN) 

ASBL


	[image: image1.png]<

ASCEN




	BULLETIN D’INSCRIPTION

MEMBRE ADHÉRENT

INDIVIDUEL

Année 2012




Par la présente, je déclare soutenir les buts de l’association et pose ma candidature en tant que membre adhérent individuel de l’ASCEN. Cette candidature ne deviendra effective qu'après le paiement de la cotisation 2012 (5 €) par virement bancaire (uniquement) sur le compte de l'ASCEN 001-5745644-22

BIC : GEBABEBB

IBAN : BE06 0015 7456 4422

Avec comme communication : « cotisation 2012 membre adhérent ». Si vous désirez faire un don, indiquez en plus dans la communication : « don [montant en euros] ». Toute somme versée au-delà des 5 € sera considérée comme un don.

	Date
	

	Nom
	

	Prénom
	

	Nationalité
	

	Date de naissance
	

	Email
	

	Site internet
	

	Adresse postale
	

	Code postal
	

	Localité
	

	N° téléphone (privé/prof.)
	

	N° GSM
	

	J’autorise l’ASCEN à placer sur son site internet mon email : □ oui / □ non

	J’autorise l’ASCEN à placer sur son site internet mon n° de téléphone : □ oui / □ non

	J’autorise l’ASCEN à placer sur son site internet mon n° de gsm : □ oui / □ non


A renvoyer à :

Philippe VANGROOTLOON

Secrétaire

philippe.vangrootloon@gmail.com


Rue Pays de Liège, 30

B-6061 Montignies sur  Sambre

Quelques extraits des Statuts :

Art. 18 - Est membre adhérent toute personne physique ou toute association qui soutient les buts de l'Association après en avoir fait la demande par écrit (lettre ou courrier électronique) à un des membres du Conseil d'Administration.

Art. 19 - Les membres adhérents peuvent assister aux Assemblées Générales à titre d'observateurs. Ils n'ont pas le droit de vote mais peuvent assister et participer aux débats. Ils ne peuvent pas faire partie du Conseil d'Administration. Par contre, ils peuvent participer aux commissions, groupes de travail... créés par le Conseil d'Administration.

Art. 20 - L'admission comme membre adhérent ne devient définitive qu'après paiement de la cotisation annuelle.

Art. 21 - Le Conseil d'Administration peut décider souverainement et sans autre motivation de ne pas accepter un candidat en qualité de membre adhérent ou de l'exclure.

Art. 50 - Le montant des cotisations annuelles des membres effectifs et des membres adhérents est fixé par l’Assemblée Générale.

Art. 52 - Les cotisations sont payables au plus tard pour le 31 mars de l’année en cours (ou lors de leur inscription pour les nouveaux membres).

______________________________________________
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